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4° exercer une surveillance clinique de la condition
des personnes reliées à un équipement d’autotransfusion.

3.2 L’inhalothérapeute exerce les activités prévues à
l’article 3.1 dans un établissement au sens de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux ou de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Sages-femmes
— Délivrance d’un permis de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre professionnel des sages-femmes du
Québec pour donner effet à l’arrangement conclu par
l’ordre en vertu de l’entente entre le Québec et la France
en matière de reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles », dont le texte apparaît ci-dessous,
adopté par le Conseil d’administration de l’Ordre pro-
fessionnel des sages-femmes du Québec, pourra être
examiné par l’Office des professions du Québec qui
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en applica-
tion du paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), les conditions et modali-
tés de délivrance d’un permis nécessaires pour donner
effet à une entente conclue par l’ordre en vertu d’une
entente de reconnaissance mutuelle des compétences
professionnelles conclue entre le gouvernement et un
autre gouvernement.

Selon l’Ordre professionnel des sages-femmes du
Québec, ce règlement n’a aucune incidence sur les entre-
prises, y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Mme Dominique Porret, présidente de
l’Ordre professionnel des sages-femmes du Québec, 204,
rue Notre-Dame Ouest, bureau 400, Montréal (Québec)
H2Y 1T3; numéro de téléphone : 514 286-1313 ou 1 877
711-1313; numéro de télécopieur : 514 286-0008.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office
des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentai-
res pourront être communiqués par l’Office à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministres et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre professionnel des
sages-femmes du Québec pour donner
effet à l’arrangement conclu par l’ordre
en vertu de l’entente entre le Québec et
la France en matière de reconnaissance
mutuelle des qualifications professionnelles
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c.2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les conditions et modalités de délivrance d’un permis de
l’Ordre professionnel des sages-femmes du Québec néces-
saires pour donner effet à l’arrangement en vue de la
reconnaissance mutuelle des qualifications profession-
nelles conclu par l’Ordre avec le Conseil national de
l’Ordre des sages-femmes de France.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le demandeur
doit remplir les conditions et modalités suivantes :

1° détenir, sur le territoire de la France, l’aptitude
légale d’exercer la profession de sage-femme;

2° avoir obtenu, sur le territoire de la France, le
diplôme d’État de sage-femme délivré par une univer-
sité  habilitée à cet effet;

3° être inscrit au tableau de l’Ordre des sages-femmes
de France;
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4° avoir suivi les activités d’intégration théoriques et
cliniques portant sur différents aspects de la pratique
québécoise selon les modalités fixées par l’Ordre suite à
l’évaluation de l’expérience du demandeur;

5° avoir suivi avec atteinte des objectifs visés le stage
en maison de naissances selon les modalités fixées par
l’Ordre suite à l’évaluation de l’expérience du demandeur;

6° détenir une certification valide en réanimation
néonatale avancée avec intubation (formation reconnue
par l’Ordre des sages-femmes du Québec);

7° détenir une certification valide sur les urgences
obstétricales (formation reconnue par l’Ordre des sages-
femmes du Québec);

8° faire parvenir sa demande de permis par écrit à
l’Ordre en y joignant :

a) une copie du diplôme d’État de sage-femme;

b) un document délivré par le Conseil national de
l’Ordre des sages-femmes de France attestant de son
inscription à l’Ordre;

c) un document attestant qu’il est légalement autorisé,
sans limitation ni restriction, à exercer la profession
sage-femme en France;

d) la fiche de renseignements dûment complétée et
signée par le demandeur;

e) copie d’une pièce d’identité;

f) quatre (4) photos d’identité, identiques, prédécoupées
d’un format minimum de 50mm x 70mm. Le visage sur
la photo, du menton au sommet de la tête doit mesurer
entre 31mm et 36mm;

g) le paiement des frais d’étude de son dossier pres-
crits conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

L’Ordre ou la secrétaire de l’Ordre accuse réception
de la demande de permis dans les 30 jours suivant la
date de sa réception et, le cas échéant, informe diligem-
ment le demandeur de tout document manquant;

3. Dans un délai n’excédant pas 120 jours de la pré-
sentation du dossier complet du demandeur, le Conseil
d’administration de l’Ordre l’informe par écrit des acti-
vités d’intégration théoriques et cliniques portant sur
différents aspects de la pratique Québécoise qu’il devra

suivre ainsi que des modalités du stage pratique en
maison de naissances et de la nécessité d’obtenir au
préalable les certificats prévus aux sous-alinéas 6° et 7°
de l’article 2;

4. Le Conseil d’administration de l’Ordre décide si le
demandeur a rempli toutes les conditions prévues aux
paragraphes 4°, 5°, 6° et 7° du premier alinéa de l’arti-
cle 2 dans les 60 jours suivant la date où le demandeur
lui en fournit la preuve.

5. Le Conseil d’administration de l’Ordre informe le
demandeur de sa décision, par courrier recommandé,
dans les 30 jours suivant la date où elle a été rendue.

S’il décide que la ou les conditions ne sont pas rem-
plies, il doit également informer le demandeur de la ou
des conditions à remplir dans le délai qu’il fixe ainsi que
du recours en révision prévu à l’article 6.

6. Le demandeur peut demander la révision de la
décision du Conseil d’administration de l’Ordre en faisant
parvenir sa demande de révision par écrit à l’Ordre dans
les 30 jours suivant la date de la réception de cette
décision.

7. Le secrétaire de l’Ordre informe le demandeur de
la date de la séance au cours de laquelle sa demande de
révision sera examinée en lui transmettant, par courrier
recommandé, au moins 15 jours avant la date prévue
pour cette séance, un avis à cet effet.

8. Le demandeur qui désire présenter des observations
écrites doit les faire parvenir au secrétaire de l’Ordre au
moins deux jours avant la tenue de la séance au cours de
laquelle sa demande de révision sera examinée.

9. Le comité formé par le Conseil d’administration de
l’Ordre en application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1
du Code des professions examine la demande de révi-
sion et rend par écrit une décision motivée dans un délai
de 60 jours suivant la date de la réception de la demande
de révision.

Ce comité est composé de personnes autres que des
membres du Conseil d’administration de l’Ordre.

10. La décision du comité est finale et doit être
transmise au demandeur par courrier recommandé dans
les 30 jours suivant la date de la séance à laquelle elle a
été rendue.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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